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SDAGE

Orléans, le 3 juin 2015

Monsieur le Directeur, Monsieur le Directeur-Délégué de Bassin,

Le 19 décembre 2014, le projet de Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux

(SDAGE) 2016-2021 du bassin Loire-Bretagne, accompagné du Programme de mesure et du

Projet de Plan de Gestion des Risques d'Inondations (PGRI) a été soumis à la consultation du

public.

Le projet de SDAGE a fait l'objet d'une construction collective lors de multiples réunions des
commissions du Comité de Bassin au cours du premier semestre 2014. Cette construction fut

souvent l'occasion de tensions entre les membres du Comité. Pour autant, à l'issue de ces

réunions le projet a fait l'objet de nombreux votes négatifs : nous pensons nécessaire, pour les

itérations suivantes de revoir la méthode de construction en particulier en y intégrant davantage

les aspects économiques et financiers des orientations et mesures proposées.

Concernant le contenu du projet de SDAGE, nous notons cependant une forte évolution

positive du projet depuis la première version qui présentait de nombreuses incohérences. Pour

autant :
• Nous regrettons que le retour d'expérience sur l'inadaptation (voire l'inutilité) du taux

d'étagement dans l'élaboration des SAGE ne se soit traduit que par l'ajout d'un nouvel

indicateur, le taux de fractionnement, sans allégement de contrainte sur les SAGE.

Nous souhaitons que la pertinence d'utilisation de ces deux indicateurs soit laissée à

l'initiative des acteurs locaux.
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• Nous demandons que certaines dispositions du SDAGE ne s'opposent pas à la

réalisation des prélèvements d'ultimes secours en eau qui pourraient être demandés

par l'ASN aux centrales nucléaires sur le territoire du bassin. Il s'agit des dispositions

6E-1 et 7B-2 où nous demandons que soit rajouté aux exceptions les besoins liés à la

sécurité civile, sur le même plan que les besoins destinés à l'alimentation en eau

potable.

Concernant le programme de mesures : l'analyse des quelques données présentées dans le

programme de mesures nous donne les résultats suivants :

Commission territoriale

Allier Loire amont

Loire aval et côtiers

vendéens

Loire moyenne

Mayenne Sarthe Loir

Vienne Creuse

Vilaine et côtier bretons

Objectif
2021

en nb

de ME

350

69

142

119

187

267

Objectif
2021

en %

76

33

48

47

77

69

Nb de

ME en

bon

état

2013

188

16

68

53

109

123

% de

ME en
fc

bon

état

2013

41

8

23

21

45

32

Montant

duPdM

277

800

305

308

280

725

Nbde

masses

d'eau

concernées

par le PdM

162

53

74

66

78

144

Coût par

masse

d'eau

M€/ME

1.7

15

4.1

4.7

3.6

5

Nous pouvons constater une très grande disparité des efforts consentis par sous bassins pour

atteindre l'objectif global de 61% en 2021. Il est clairement mis en évidence qu'un effort

important est mis sur un bassin contribuant très peu sur nos engagements européens 2021 :

sur LACV, 30% du montant du programme de mesure sont affectés à l'atteinte de 3% de

l'objectif global d'atteinte du bon état.

Aucun élément dans les documents fournis ne nous permet de juger de la pertinence de ces

investissements vis-à-vis des milieux.

En compléments des remarques exprimées sur le projet de SDAGE, nous exprimons donc des

réserves sur le contenu du programme de mesures et des PAOT qui seront associés.

En effet, aucun élément dans les documents soumis à la consultation du public ne permet de

Juger:
• de l'efficacité des actions du programme 2010-2015,

• de la priorisation du programme de mesures de 2.7 Md€ pour cibler les mesures les

plus efficientes.
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Concernant le PGRI, les dispositions 2-11 et 2-12 nous semblent trop imprécises et entraînent

une incertitude juridique trop importante dans l'instruction d'implantation d'installations

sensibles ou ICPE :
• La notion « d'importante pollution » nous parait trop subjective. Le terme de pollution

notable de l'environnement est plus précis et permettrait de ne cibler que les réels

enjeux environnementaux.

• II est aussi évoqué les installations dont « la défaillance pendant une inondation

présentent un risque pour les populations ». Par définition la défaillance d'une

installation sensible peut présenter un risque pour les populations quel que soit le

contexte externe, ce qui reviendrait à écarter toute installation de ce type dans les

zones inondables, y compris celles dimensionnées pour se désensibiliser au risque

inondation. Nous proposons de retenir la formulation suivante qui exprime mieux le

sens voulu du texte : « ...installations dont la défaillance liée à l'inondation considérée

présente un risque élevé pour les personnes »

DfSpossîîRft a-& ; î'np!.wu,^intt tkr, mm^sifK <^'\b!>^s6nîeMs pwwnt g^téw fîes pijiluïhn',
fmpQfîsïMvs ois tm ïiafiyçi' pw S:'s Fr-rwn'tftS-s

l.-es RPR approuvés après l'gpprolratiort du PGRi prescrfvcnt une implantaîion en dehors des zones
Jnondables des nûuyellos insiallatjons classées poui la prottîctîo.n de l'envircnnenient, susçGptibies de
génêfec d'intportantes poHtrttons ou risques pour là papulation pendant une inoiidgtinn, et des
nouveaux étabti&se.inents, étppems'nts,, irisEallâtions dont la défailîanee pendant un(* irondation
présente un risque clwé pour les personnes.

OiKpttëtiwn Z-ÎS : f-îcconîii.eiïîfisnon sur la piiss en f.c'snpsë ffs f'évene.ment fîxrftfîVûfmei pour
f'mïfîSsntation tfs nows&Kx. étafjfî'ssGWBnîy, msisdstions sensrotes

Au-delà de. i'événement de férérencs des PPR, dans j'envetoppe des inonda.lons exceptionn&IEËS, il ÊSI
recommanelé de ne pas implanter :

« de muveaux établ'issemen®, équipements ou iHStallations utiles à )a gestion de crise, à la
défense ou au tt)At(ien de l'3rdre :

* de noweaux établissements, équipements ou ins.tâfetions, uttles à un retour rapide à la, nonnale
du tcrfitoji'e après une rnondation ;

* (Je noweltes jr»sfâltatioï»s classées pour la protection de l'environnement, suscépBbles de
générei' d'importantes pollutions OLI d'inipoitadts risques pour la populatfon, pendant une
mosidatfoo ;

• cfe nouveaux établissements, équipem:ents ou instaliations donE la cféiail lance pendadê une
inondation présente un risque élevé pour les personies.

Nous vous remercions par avance de l'attention que vous voudrez bien porter à notre avis et

nous vous prions de croire, Messieurs, à l'expression de nos respectueuses salutations.

"larjc Brugière

Délégué Régional, Déléc^é,de Bassin

' k.

Page 3/3



 

Fédération EAF - 71 avenue Victor Hugo - 75116 PARIS / Tél. :01 58 44 20 35 - Fax. : 01 58 44 20 34 
info@federation-eaf.org - www.federation-eaf.org 

SIRET 333 223 923 00041 - APE 9411Z 

 

Le 10 juin 2015 

 

 

CONSULTATIONS PUBLIQUES RELATIVES  

AU PROJET DE SDAGE LOIRE-BRETAGNE 
 

AVIS DE LA FEDERATION EAF 

 
 

 

L’actualisation des SDAGE fait actuellement l’objet d’une consultation publique. A la suite de la 
période 2010-2015, de nouveaux programmes couvriront la période 2016-2021. 

 
La Fédération Electricité Autonome Française (EAF),  organisation professionnelle regroupant les 
producteurs autonomes d’électricité sur l’ensemble du territoire métropolitain, émet un avis 
défavorable sur le projet de SDAGE du bassin Loire-Bretagne.     
 
En effet nous constatons que les enjeux économiques et énergétiques ne sont pas suffisamment pris 
en compte. Par ailleurs, une évaluation fiable des pressions sur l’écosystème devrait permettre de 
prendre les mesures les plus urgentes et les plus efficaces par rapport à leurs coûts. 
 
Ainsi les objectifs et les mesures du projet de SDAGE ne prennent que partiellement en compte les 
recommandations de la Commission européenne et manquent de cohérence avec les principes de 
mise en œuvre opérationnelle des classements des cours d’eau énoncés dans la circulaire 
ministérielle du 18 janvier 2013. 
 
 

1) Une prise en compte insuffisante des recommandations de la Commission 
européenne 
 

 
La Commission européenne a publié le 9 mars 2015 une communication relative à la directive cadre 
sur l’eau et à la directive sur les inondations. Cette communication s’inscrit dans une optique de 
révision des plans de gestion des bassins hydrographiques qui doivent être adoptés par les Etats 
membres d’ici la fin de l’année 2015.  
 
La communication énonce des principes structurants qui doivent guider le processus de révision des 
SDAGE.  
 
Ainsi, la Commission européenne met avant la nécessaire prise en compte du rapport coût efficacité 
dans la définition des mesures des SDAGE. Par ailleurs, les mesures doivent être appropriées et 
définies de manière efficace au regard des coûts pour atteindre le bon état des eaux.  
 
 



 
 
Il s’ensuit que la Commission européenne émet des recommandations :  
 

- Concilier les objectifs environnementaux et économiques ; 
- Soutenir la production d’énergie. 

 
De fait, la Fédération EAF ne peut que constater les insuffisances du SDAGE du bassin par rapport à la 
communication de la Commission européenne du 9 mars 2015.  
 
 

2) Un manque de cohérence avec la circulaire ministérielle du 18 janvier 2013 relative à 
l’application des classements des cours d’eau  
 

 
L’article L. 214-17 du code de l’environnement  a conduit  au classement de la majorité des cours 
d’eau ou tronçons de cours d’eau en liste 1 et/ou en liste 2. La circulaire d’application du 18 janvier 
2013 énonce les modalités de mise en conformité des ouvrages présents sur des cours d’eau classés. 
 
A cet effet, la circulaire pose certains principes directeurs qui doivent guider la mis en œuvre 
opérationnelle des classements s’imposant aux différentes parties prenantes, notamment : 
 

- le principe de proportionnalité des corrections demandées au regard de l’impact de 
chaque ouvrage ; 

- le principe de proportionnalité des coûts par rapport aux avantages attendus. 
 
Ainsi, nous ne pouvons que constater que les conséquences des mesures prescrites par le SDAGE sur 
les ouvrages ne prennent pas en compte la nécessaire évaluation des coûts engendrés par rapport 
aux gains environnementaux attendus.  
 
 
 

Au regard de ces différents éléments, la Fédération EAF émet un avis défavorable sur le 
projet de SDAGE du bassin Loire-Bretagne.  
 
 

 

 

 

*** 
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Et/ccfmtb Consultation SDAGE LOIRE BRETAGNE

Orléans, le 27 mai 2015

Objet : Projet de SDAGE Loire Bretagne 2016 2021 /Chapitre 10 I

Madame/Monsieur,

Dans le cadre dela consultation publique sur le projet de SDAGE Loire Bretagne 2016 2021, nous souhaitons réagir
sur la mesure 10 I "Préciser les conditions d'extraction de certains matériaux marins".

La compétence du SDAGE se limite à la bande côtière (1 mille). Les seules extractions sélectives de matériaux que
nous y connaissons actuellement sont celles de sable à usage de rechargement de plage et celles d'algues à
destination industrielle (cf. état initial du PAMM).

Le préambule du chapitre 10 I comporte une erreur importante en affirmant que << Les sables coqailliers sont
extraits le long du littoral breton et utilisés majoritairement pour Farnendement agricole ou comme complément
pour Falimentation animale (poules pondeuses). Par contre, le maërl, espèce et habitat, protégé parla convention
d'0SPAR, ne i'est plus depuis septembre 2013. Depuis lors, les stations de traitement d'eau potable ont trouvé des
solutions de remplacement ››.
C'est en grande partie inexact :du maërl est actuellement importé (Islande, Norvège) en transit par Lorient et Saint
Malo pour continuer à satisfaire les besoins de certaines stations d'eau potable.

1. L'extraction des granulats marins visés par le préambule de la mesure 10 I relève de la compétence du
PAMM

Les sables siliceux destinés au BTP comme les sables coquilliers cités dans le SDAGE ne sont pas extraits dans la
bande de 1 mille ainsi que cela est rappelé, par exemple, dans le Guide pour l'éva/uation des incidences des projets
d'extraction de matériaux en mer sur les sites Natura 2000 (page 5 MEEDDM janvier 2010) : « Les extractions de
granulats marins sont généralement réalisées entre 10 et 30 m de profondeur et à une distance comprise entre 5 et
12 milles du littoral. Les gisements sont exploités sur une épaisseur moyenne de 1 à 5 m ››.

Le SDAGE n'est donc pas compétent pour émettre des prescriptions sur cette activité d'e×traction.

Le comité de bassin a lui même reconnu cet élément dans une délibération datée du 13/02/2014, en relation avec
Pinstruction du MEDDE du 17/02/2014.
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Par ailleurs, les granulats marins relèvent du code minier et ne sont pas concernés par I'article L. 321 8 du Code de
l"envirc: nnement qui est cité de façon tronquée par deux fois dans le texte. Cet article stipule en effet que : << Les
extractions de matériaux non visés aux articles L. 111 1 et L. 111 2 du code minier sont limitées ou interdites
lorsqu'elles risquent de compromettre, directement ou indirectement, l'in tégrité des plages, dunes littorales,
falaises, marais, vasières, zones d 'herbiers, frayères, gisements naturels de coquillages vivants et exploitations de
cultures marines. Cette disposition ne peut toutefois faire obstacle aux travaux de dragage efiectués dans les ports
et leurs chenaux ni à ceux qui ont pour objet la conservation ou la protection d'espaces naturels remarquables ››.

La loi n° 76 646 du 16 juillet 1976 et son décret d'application 80 470 du 18 juin 1980 indiquent clairement que rf la
recherche et Fexploitation des substances minérales (...) contenues dans les fonds marins appartenant au domaine
public métropolitain sont soumises au régime prévu par le code minier ››.

Les extractions de granulats marins rentrent dans le champ d'application de l'artícle L. 111 2 du code minier qui
stipule ~:< Eu égard à leur utilisation dans l'économie, des substances qui relèvent en vertu du principe énoncé a
l 'article L. 100 2 du régime légal des carrières peuvent étre ajoutées aux substances de mine énumérées a Particle
L. 111 1, dans les conditions prévues à l 'article L. 312 1 ››.

Les granulats marins relèvent du code minier et ne sont pas concernés par Particle L. 321 8 du Code de
Fenvironnement. Le SDAGE n'est donc pas compétent pour émettre des prescriptions sur cette activité
d'e xtraction.

2. Le contenu des études d'impact est régi par le code de l'Environnement

Le contenu des études d'impact est décrit et encadré par le code de I'environnement.
Le SDAGE évoque ainsi en 10l.2 une étude de la composition des peuplements pélagiques alors que les impacts
sont essentiellement indirects (fuite, échappement, altération de la vision dans la zone de panache, etc.). Ce
compartiment, sauf exception, n'est pas touché par l'activité d'e×traction des granulats marins, au point que
l'|FREMER l'écarte dans les protocoles halieutiques qu'elle propose sur l'extraction des granulats
(http:ljwv iz.ifremer.fr¿drogm/Ressources minèralesllvlateriaux marins/Protocoleÿlilessources halieutiques).

Les mesures concernant les études d'impact relèvent du code de l'Environnement. Le SDAGE est donc
incompétent pour édicter des mesures supplémentaires concernant l'étude d'impact.

3. Le trait de côte relève d'une stratégie nationale et d'une déclinaison régionale

Le trait de côte est traité dans deux documents : la Stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte (2012
MEDDE) et la Stratégie nationale pour la gestion durable des granulats terrestres et marins et des matériaux et
substances de carrière, documents stratégique de façade (2012 MEDDTL).

Les mesures concernant le trait de côte relèvent de deux documents stratégiques nationaux et des déclinaisons
régionales. Le SDAGE est incompétent pour se substituer à ces stratégies nationales.

4. La recommandation d'éloignement des extractions du littoral ouvre un risque contentieux

Le SDAGE (10l 2) préconise : << ll est recommandé d'étudier toutes possibilités d'éloigner les zones d'extractian du
littoral (...) ››. Le SDAGE est un document opposable d'un point de vue juridique. Les notions de « possibilités
d'éloigner les zones d'extraction du littoral ›› ne sont pas définies juridiquement. Le SDAGE introduit ainsi, par cette
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préconisation à caractère purement politique et hors de propos (cf. infra), une insécurité juridique préjudiciable
aux acteurs économiques comme aux porteurs du projet de SDAGE.

La recommandation d'éloignement des extractions du littoral doit être retirée du SDAGE.

Au regard de la forte mobilisation de nos entreprises sur cette prescription, nous pourrions ne pas exclure, si elle
était maintenue, d'engager toute action contentieuse, ce que nous voudrions toutefois éviter.

De manière générale, et nonobstant les remarques particulières énoncées précédemment, nous rappelons que
le SDAG E n'est pas compétent pour traiter de l'extraction de granulats marins.

9 Le SDAGE peut simplement renvoyer au PAMM, seul compétent en la matière, et se contenter de rappeler
que les extractions doivent démontrer leur compatibilité avec le bon état des masses d'eaux côtières et
estuariennes.

) D'autres activités maritimes pourraient d'ailleurs être concernées par cette recommandation du SDAGE :
clapage des matériaux de dragage, chalutage, travaux maritimes (pose d'éoIiennes...).

) Par contre, le SDAGE pourrait s'intéresser aux prélèvements de matériaux pour le rechargement des plages
lorsque ceux ci interviennent dans la bande des un mille.

Vous remerciant de l'attention que vous porterez à nos remarques,

Je vous prie de croire, Madame/Monsieur, à l'assurance de mes respectueuses salutations.

Au nom des UNICEM régionales Bretagne, Pays de la Loire, Poitou Charentes

Eric LIGLET
Présid nt de l'UNICEM Centre
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Bonjour,

Je représente l'entreprise Zéfal qui emploie 110 salariés sur son unique site à
Jargeau (45) situé en zone inondable.

Mon entreprise est concerné par le PPRi Orléans, val amont récemment adopté.

Dans ce PPRi, la largeur de la ZDE est égale à 100 fois la différence de hauteur
entre le niveau de crue modélisé et le pied de digue.
Il se trouve que l'Administration a pris comme définition du pied de digue la côte
au plus bas du fossé qui se trouve derrière la digue pour permettre l'écoulement
des eaux.

Un fossé d'un mètre de profondeur agrandit donc la ZDE d'une bande de 100
mètres de largeur.
A en lire ce PPRi, cela signifie donc que le fossé d'écoulement des eaux
augmente la vulnérabilité des installations au risque de crue.

Pouvez-vous le confirmer ?

Si vous le confirmez, pouvez-vous prendre comme directive dans le SDAGE que
les fossés augmentant la vulnérabilité des installations au risque de crue doivent
être remblayés ? (j'en ai fait la demande informelle auprès de la DDT lors d'une
réunion ; cette dernière m'a opposé une fin de non-recevoir).

Si, au contraire, le fossé d'écoulement des eaux n'augmente pas la vulnérabilité
des installations au risque de crue, je vous saurais gré de bien vouloir l'indiquer
dans le futur SDAGE afin qu'une future révision du PPRi sorte de la ZDE les
installations qui mériteraient de l'être.

Par ailleurs, la définition de la largeur de la ZDE me semble aussi exagéré dans le
cas suivant : la levée protège des installations se trouvant à un point bas au pied
de la levée mais dont le nouveau remonte. Exemple : pour un niveau de crue de
100 m NGF et un pied de levée de 95 m, la ZDE a une largeur de 500 mètres,
peu importe qu'à 300 mètres de la levée, les terrains soient remontés à 99 m,
restés à la hauteur de 95 m ou même descendus à 90 m.
Cette définition uniforme va à l'encontre du principe que la diffusion d'énergie en
cas de rupture sera plus forte sur les terrains à pente descendante que sur les
terrains qui remontent.

Aussi, je vous saurais gré de bien vouloir définir dans le SDAGE les éléments
pouvant apprécier cette réalité dans le calcul des ZDE.

Dans l'attente de vous lire, veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de
mes sentiments distingués.

-- 
Matthieu BRUNET
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